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Évaluation des coûts pour la traduction des données et documents de l’IOMS
(Présenté par le Président du WG-ORT, en consultation avec le Secrétariat de l’ICCAT)


1. Contexte

Lors de la réunion de la Commission de 2024, le Comité d'application des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT (COC) et le Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT) ont discuté de la nécessité de mettre à disposition dans les trois langues officielles de l’ICCAT certaines informations gérées à travers le système intégré de gestion en ligne(IOMS), et notamment les sections du rapport annuel. Faisant suite à la recommandation du président du Comité d’application, le Secrétariat a confirmé que les activités de traduction n’étaient pas couvertes par le budget actuel de l’IOMS et que tout coût supplémentaire devrait être examiné par le STACFAD.

Il a également été indiqué que l’IOMS ne stocke actuellement que les informations correspondant à la Section 3 des rapports annuels alors que les futurs développements pourraient inclure d’autres sections. Par conséquent, le WG-ORT a présenté le « Document d’information - Traduction des données et des documents du Système intégré de gestion en ligne(IOMS) » (COC_317/2024), recommandant que, pendant la période intersessions 2025, le Secrétariat, en concertation avec l’équipe de développement de l’IOMS, la présidente du STACFAD, le président du Comité d’application et le WG-ORT, évalue les implications financières et techniques de la traduction proposée. Le résultat de cette évaluation devra être présenté au STACFAD à la 29e réunion ordinaire de la Commission pour possible inclusion dans le budget biennal 2026-27.


2. Méthodologie

La réunion annuelle du WG-ORT de 2025 a discuté des spécifications de traduction requises pour les rapports annuels gérées par l’IOMS ont été discutées (qui sont détaillées au point 12 du Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne (WG-ORT)). Une évaluation préliminaire des implications techniques et financières découlant de la traduction des données et documents gérées à travers l’IOMS a été réalisée pendant la période intersessions de 2025. L’analyse a été effectuée en coordination avec l’équipe de développement de l’IOMS et le WG-ORT. L’évaluation incluait :

· L’identification des composantes de l’IOMS comportant un contenu à traduire, notamment celles se rapportant aux rapports annuels (Section 3) et aux éléments de l’interface du système.

· L’estimation du volume actuel et potentiel de texte à traduire au fur et à mesure de l’élargissement de l’IOMS à d’autres modules.

· L’évaluation de diverses options de traduction, dont des services professionnels externes et des outils de traduction automatique. 

· Une estimation préliminaire des coûts et de la charge de travail liés à chaque option.

L’analyse visait à fournir une base réaliste pour déterminer les ressources nécessaires afin de mettre progressivement en œuvre l’accessibilité plurilingue dans l’IOMS.


3. 	Portée de la traduction

L’évaluation s’est centrée sur la traduction des informations soumises par les CPC par le biais de l’IOMS, notamment le contenu textuel de la Section 3 des rapports annuels, qui est actuellement la seule section stockée dans le système. Tous les éléments de l’interface du système (champs des formulaires, menus et libellés) ainsi que le système d’assistance dynamique sont actuellement disponibles dans les trois langues officielles de l'ICCAT et sont donc exclus de la portée de cette évaluation.

Le tableau 1 présente une vision générale du nombre estimé de pages et de mots correspondant à la Section 3 et à l’ensemble complet des rapports annuels pour la période 2021–2024 et aux projections correspondantes (augmentation annuelle estimée de 8 à 10%) pour la période 2025-2027.

Les chiffres indiquent que la Section 3 représente environ entre 160.000 et 270.000 mots par an, tandis que la traduction complète de tous les rapports annuels inclurait entre 700.000 et 1.300.000 mots tous les ans. Cette comparaison illustre l’augmentation potentielle de la charge de travail de traduction si l’IOMS est élargi afin d’inclure toutes les sections des rapports annuels.

Tableau 1. Volume estimé du contenu des rapports annuels (Section 3 et ensemble complet, 2021–2027).

	Rapport annuel
	Année
	Pages
	Mots
	Mots / Page
	Caractères (avec espaces)
	Calculé / Estimé

	Seulement 
Section 3
	2021
	688
	168.322
	244,65
	1.072.386
	Calculé

	
	2.022
	816
	204.746
	250,91
	1.297.975
	Calculé

	
	2.023
	763
	189.379
	248,20
	1.202.725
	Calculé

	
	2.024
	910
	222.986
	245,04
	1.417.330
	Calculé

	
	2.025
	984
	241.207
	245,13
	1.532.311
	Estimé

	
	2.026
	1.058
	259.429
	245,21
	1.647.293
	Estimé

	
	2.027
	1.132
	277.650
	245,27
	1.762.274
	Estimé

	Rapport annuel complet
	2.021
	870
	720.000
	827,59
	4.900.000
	Calculé

	
	2.022
	1.120
	895.000
	799,11
	5.370.000
	Calculé

	
	2.023
	1.085
	870.000
	801,84
	5.200.000
	Calculé

	
	2.024
	1.292
	1.010.000
	781,73
	6.060.000
	Calculé

	
	2.025
	1.433
	1.106.667
	772,45
	6.446.667
	Estimé

	
	2.026
	1.573
	1.203.333
	764,83
	6.833.333
	Estimé

	
	2.027
	1.714
	1.300.000
	758,46
	7.220.000
	Estimé


Valeurs pour 2021–2024 calculées à partir des rapports existants ; les valeurs pour 2025–2027 sont des estimations basées sur des taux d’augmentation moyens.

Par conséquent, la portée de la traduction définie dans cette analyse se rapporte exclusivement aux données textuelles soumises par les CPC par le biais du module du rapport annuel de l’IOMS (Section 3).

L’élargissement de la couverture plurilingue à d’autres sections pourrait être envisagé lors des futures phases de développement. Toutefois, l’inclusion des Sections 1 et 2 nécessiterait également leur développement dans l’architecture actuelle de l’IOMS, impliquant un temps de développement supplémentaire et une priorisation dans la feuille de route du système en cours.


4.	Estimation des coûts et implications en termes de ressources

Une évaluation comparative a été réalisée pour estimer les coûts associés aux trois possibles approches de traduction de la Section 3 des rapports annuels :

(a) traduction totalement humaine,
(b) traduction totalement automatique au moyen d’un service API 
(c) traduction automatique avec révision humaine postérieure.


4.1 Paramètres de coût

Le tarif standard fourni au Secrétariat pour des services externes par le passé (2023) pour la traduction humaine est d’environ 0,09 €/mot, applicable aux services linguistiques professionnels utilisés pour les documents de l’ICCAT.

Parmi les principaux fournisseurs de traduction automatique évalués, DeepL API Pro a été sélectionné comme l’option la plus adéquate en raison de sa haute qualité linguistique pour les langues officielles de l’ICCAT (EN-ES-FR), la disponibilité de glossaires intégrés et son équilibre général entre coût et fonctionnalité.

Tableau 2. Fournisseurs de services de traduction automatique et principales caractéristiques (octobre 2025).

	Fournisseur
	Tarif (USD par million de caractères)
	Langues officielles de l’ICCAT
	Terminologie et personnalisation
	Avantages principaux
	Limites potentielles

	Microsoft Azure Translator
	10 $/M
	✓
	Traducteur personnalisé, glossaires
	Faible coût, grande évolutivité
	Nécessite une configuration sur le portail Azure

	Amazon Translate (AWS)
	15 $/M
	✓
	Terminologie personnalisée, traduction personnalisée active (60 $/M)
	Haute fiabilité, API flexibles
	Facturation complexe

	Google Cloud Translation (Advanced)
	20 $/M
	✓
	Glossaires, traduction AutoML 
	Conserve le format des documents
	Coût par langue de destination

	DeepL API Pro
	25 $/M (+ tarif de base)
	✓
	Glossaires intégrés
	Haute qualité linguistique (EN-ES-FR)
	Plus petit nombre de langues, vitesse plus réduite

	ModernMT
	8 $/M
	✓
	Traduction adaptative au contexte
	Apprend du contexte de manière dynamique
	Infrastructure réduite, assistance limitée


Note: Tous les services appliquent le coût par langue de destination. Coûts indicatifs en date d’octobre 2025, hors taxes. Taux de change utilisé: 1 USD = 0,86 EUR (environ).

Dans le cas de DeepL API Pro, le coût unitaire résultant est de 21,5 € par million de caractères (25 USD × 0,86).

Pour l’option hybride (« traduction automatique avec révision humaine »), le coût estimé est d’environ 35% du coût de la traduction humaine complète, reflétant la réduction de la charge de travail pour les réviseurs professionnels.

4.2	Estimation des coûts par an

Le tableau 3 résume les volumes estimés du texte de la Section 3 des rapports annuels (2021–2027), ainsi que les coûts correspondants pour les trois approches de traduction étudiées.

Les intervalles de coût présentés au tableau 3 incluent une marge de ±15% par rapport aux estimations de base. Cette marge est appliquée afin de refléter les possibles variations du volume réel de texte, les fluctuations du taux de change (USD/EUR) et les différences de tarifs appliqués par les fournisseurs ou réviseurs externes

Cette approche fournit une plage d’estimations opérationnelle, à titre indicatif, permettant aux organes budgétaires de disposer d’une plage raisonnable pour la planification, sans prendre d’engagements financiers fermes.

Tableau 3. Estimation des coûts de traduction pour la Section 3 du rapport annuel (2021–2027).

	Année
	Pages
	Mots
	Caractères (avec espaces)
	Traduction humaine (€)
	DeepL API Pro (€)
	Automatique + révision (€)

	2021
	688
	168.322
	1.072.386
	13.000 – 17.500
	20 – 27
	4.500 – 6.100

	2022
	816
	204 746
	1.297.975
	15.600 – 21.200
	24 – 32
	5.500 – 7.400

	2023
	763
	189 379
	1.202.725
	14.500 – 19.600
	22 – 30
	5.000 – 6.900

	2024
	910
	222 986
	1.417.330
	17.000 – 23.100
	26 – 35
	6.000 – 8.100

	2025
	984
	241 207
	1.532.311
	18.400 – 25.000
	28 – 38
	6.500 – 8.800

	2026
	1.058
	259 429
	1.647.293
	19.800 – 26.800
	30 – 41
	7.000 – 9.400

	2027
	1.132
	277 650
	1.762.274
	21.200 – 28.700
	32 – 44
	7.400 – 10.000


Note: Les coûts de traduction automatique correspondent seulement à l’utilisation de la API DeepL Pro et n’incluent pas les coûts de développement ni d’intégration technique.

4.3	Considérations opérationnelles et de mise en œuvre

· La traduction de la Section 3 sera seulement réalisée une fois que chaque CPC aura officiellement soumis son rapport annuel au Secrétariat ; les versions provisoires ne seront pas traduites.
· Une fois achevées, les traductions seront stockées de façon permanente dans la base de données de l’IOMS, garantissant la disponibilité de chaque registre dans les trois langues officielles sans générer de coûts récurrents de traduction.
· Cette conception évite la traduction sur demande lors de l’accès des utilisateurs (ce qui multiplierait les appels API et donc les coûts).
· Lorsque les utilisateurs autorisés exporteront les rapports annuels, le système pourra générer des fichiers de sortie dans toute langue officielle de l’ICCAT en utilisant les traductions déjà stockées.
· La mise en œuvre de cette fonctionnalité nécessitera un développement technique de la part de l’équipe de l’IOMS, incluant l’intégration de l’API, l’actualisation des structures de données, la gestion des glossaires terminologiques et des fonctionnalités d’exportation plurilingue.
· Si l’option de traduction automatique est adoptée, le système devra être adapté pour intégrer la gestion des appels API, le stockage des traductions, le contrôle de la qualité, la synchronisation des glossaires et le suivi de l’utilisation de l’API.
· Un certain temps sera nécessaire pour la configuration initiale de l’environnement DeepL API Pro, la mise en place des glossaires terminologiques et la réalisation des tests de validation avant sa mise en production.

4.4	Résumé

La comparaison financière doit être interprétée comme une estimation indicative avec une marge de ±15% afin de refléter de possibles variations des volumes, des taux de change et des coûts d’intégration.

Dans ce contexte :

· Le coût annuel approximatif d’une traduction humaine complète serait de 13.000 € à 29.000 € environ pour la Section 3 ;
· La traduction automatique au moyen de DeepL API Pro représenterait un coût de 20 € à 45 € par an, limité principalement à l’utilisation de l’API ;
· Le modèle hybride (traduction automatique avec révision humaine) totaliserait entre 4.500 € et 10.000 € par an.

Ces valeurs n’incluent pas le coût initial de l’intégration technique du système (interface API, stockage des traductions, configuration des glossaires et tests), qui devrait être inscrit au budget comme un investissement ponctuel supplémentaire.


5. 	Considérations relatives à la mise en œuvre

La mise en œuvre de mécanismes de traduction dans l’IOMS dépendra de l’option finalement approuvée par la Commission. Chaque alternative présente différentes exigences techniques, financières et de gestion.

5.1 	Scénarios de mise en œuvre éventuels

(a) Traduction humaine

· Ne nécessite aucune modification de l’architecture de l’IOMS.
· Les textes seraient exportés en blocs (par exemple, tous les ans à la suite de la soumission des rapports) et seraient traduits de façon externe par l’équipe de traducteurs professionnels.
· Avantage : qualité maximale et cohérence linguistique.
· Inconvénient : coût annuel élevé, laps de temps réduit pour réaliser les traductions et dépendance à l’égard de la disponibilité du personnel ou des contrats externes. Ces traductions ne seraient pas, en outre, stockées dans le système.

(b) Traduction automatique au moyen de l’API
· Nécessite l’intégration d’un service web de traduction (DeepL, Azure, etc.) dans l’infrastructure de l’IOMS.
· Les traductions seraient générées automatiquement une fois les rapports envoyés et validés, et seraient stockés par la suite de façon permanente.
· Cela implique un développement technique : gestion des appels API, stockage du texte traduit, mécanismes de contrôle de la qualité et gestion des glossaires.
· Avantage : faible coût et grande évolutivité.
· Inconvénient : qualité variable et nécessité d’une validation initiale du résultat.

(c) Traduction automatique avec révision humaine
· Associe l’efficacité de la traduction automatique et une révision postérieure par des linguistes.
· Les révisions seraient intégrées dans l’IOMS en tant que version définitive et permanente.
· Implique l’intégration d’une API ainsi qu’un flux de révision et de validation supplémentaire.
· Avantage : bon rapport coût-qualité et durabilité à long terme.
· Inconvénient : complexité opérationnelle et coût intermédiaire.

5.2 	Approche graduelle (applicable à chacune des trois options)

Afin de garantir une mise en œuvre progressive et coordonnée, une approche graduelle est proposée, indépendamment de l’option choisie.

Tableau 4. Phases proposées pour la mise en œuvre de la composante de traduction dans l’IOMS (2026–2028).

	Phase
	Période estimée
	Principaux objectifs
	Responsables clés

	Phase 1  
Préparation et conception
	1er semestre 2026
	Définir le cadre technique et méthodologique

Identifier les besoins en infrastructure (licences, sécurité, clefs API, contrats externes, selon l’option).

Élaborer et valider le glossaire terminologique trilingue.

Planifier le flux de travail de traduction et son stockage.
	Secrétariat / Équipe IOMS / Unité de traduction / STACFAD

	Phase 2  
Développement et intégration pilote
	2ème semestre 2026 – 1er semestre 2027
	Mettre en œuvre le mécanisme sélectionné (API, processus externe ou mixte).

Traduire les rapports de 2025 à titre d’essai.

Valider les processus de contrôle de la qualité et de stockage.

Évaluer l’efficacité et l’évolutivité du système.
	Équipe IOMS / Secrétariat / Réviseurs linguistiques

	Phase 3
Mise en œuvre opérationnelle
	2ème semestre 2027 – 2028
	Appliquer la traduction systématique aux Sections 3 des rapports de 2026 et ultérieurs.

Consolider la base de données plurilingue de l’IOMS.

Activer l’exportation des rapports dans les trois langues officielles.

Établir une maintenance et des révisions régulières.
	Secrétariat / Équipe IOMS / STACFAD


Les phases et périodes indiquées sont indicatives et pourraient être ajustées en fonction de l’option de traduction sélectionnée (humaine, automatique ou hybride) ainsi que la disponibilité des ressources techniques et budgétaires.

5.3 	Coordination et contrôle de la qualité

· Le Secrétariat garantira la cohérence institutionnelle et la conformité des glossaires approuvés.
· L’équipe IOMS sera chargée du développement technique et de la gestion des versions traduites.
· L’unité de traduction participera à la validation des résultats, notamment dans le cadre des scénarios (a) et (c).
· Il est recommandé d’établir un système de contrôle de la qualité transversal, applicable à chacune des options, y compris la révision des échantillons, la traçabilité et la sauvegarde des données.

5.4 	Risques et mesures d'atténuation

Tableau 5. Risques identifiés et mesures d'atténuation pour la mise en œuvre de la composante de traduction dans l’IOMS.

	Risque identifié
	Scénarios affectés
	Mesures d’atténuation

	Retards de l’intégration ou de la validation technique
	b / c
	Planification par étapes et supervision régulière.

	Variabilité de la qualité de la traduction automatique
	b / c
	Mise en place de glossaires et d’une validation humaine.

	Surcharge de travail ou coûts imprévus
	a / c
	Échelonner la mise en œuvre et prioriser les sections.

	Dépendance à l’égard d’un fournisseur externe
	b / c
	Contrats renouvelables et possibilité de fournisseurs alternatifs


Les scénarios indiqués correspondent aux options de traduction évaluées : (a) humaine, (b) automatique et (c) hybride, et sont inclus à des fins de comparaison. Les mesures proposées sont à titre indicatif et pourront être adaptées au cours de la phase de planification détaillée.

5.5 	Conclusion

Chaque alternative présente un équilibre différent entre coût, qualité et durabilité :

· La traduction humaine offre la plus grande précision mais à un coût opérationnel élevé.
· La traduction automatique est l’option la plus économique mais nécessite une validation et des ajustements techniques.
· L’option hybride équilibre ces deux facteurs aux dépens d’une plus grande complexité opérationnelle.

La décision sur le modèle de mise en œuvre devra être adoptée par la Commission, sur proposition du STACFAD et en concertation avec le Comité d’application et le WG-ORT, en tenant compte des implications budgétaires, techniques et de qualité décrites dans cette section.


6.	Recommandations

Le présent document vise à offrir une évaluation préliminaire des aspects techniques, financiers et opérationnels liés à la possible traduction en anglais, espagnol et français de l’information contenue dans l’IOMS, et en particulier de la Section 3 des rapports annuels.

Étant donné que les différentes options évaluées (traduction humaine, traduction automatique ou traduction automatique avec révision humaine) comportent d’importantes différences en termes de coûts, de charge de travail et d’exigences d’intégration, aucune recommandation spécifique n’est formulée sur l’option à adopter. 

Toutefois, il convient de signaler que, même si les systèmes de traduction automatique se sont nettement améliorés ces dernières années, leur application directe à des contenus techniques et réglementaires peut présenter des risques en matière de précision terminologique et de cohérence institutionnelle, notamment dans un environnement plurilingue avec une terminologie consolidée, comme l’ICCAT. À cet effet, toute utilisation éventuelle de la traduction automatique devra prévoir une révision systématique par du personnel qualifié pour garantir la qualité et la fiabilité des textes.

À la place, les actions suivantes sont proposées pour examen des organes compétents :

1. Prendre note de la présente analyse technico-financière pour servir de base à l’examen de cette question par le STACFAD.

2. Inviter le STACFAD à analyser les trois alternatives présentées et, le cas échéant, à formuler une recommandation à la Commission en fonction des ressources disponibles et des priorités institutionnelles.

3. Demander au Secrétariat, dans le cadre de ses capacités actuelles, de maintenir la coordination technique nécessaire avec le WG-ORT et le Comité d’application, afin de faciliter la préparation des informations complémentaires dont le STACFAD pourrait avoir besoin.

Par conséquent, le STACFAD et la Commission sont invités à étudier les options décrites ci-dessus et à déterminer l’approche la plus opportune pour évoluer vers une plus grande accessibilité plurilingue de l’IOMS, conformément à la disponibilité budgétaire et à la planification générale des projets en cours.
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